
P O U R la Demoifelle DE FONTARIOLLE,

CONTRE Us Héritiers du Sieur DoNjoiï.

Le feu fieur Donjon a obligé la Demoifelle de Fontariolle J
de plaider pendant plufieurs années,fur la queftion de fçavoir, 
fi la mefure dont il fe fervoït pour la perception de fès re­
devances , étoit légale & de bon aloi. Pour le convaincre I
quelle étoit fauffe, il a fallu plufieurs expériences & un 
Arrêt interlocutoire , qui ont occafionné des frais confidé-
rables ; & par l’événement, la mefure du fieur Donjon s’eft I
trouvée d’un quinzième-plus grande que la mefure marrice : 
alors, reconnoiflant qu’il avoir tort, il s’eft emprefle d’offrir 
à la Demoifelle de Fontariolle, la reftitution de ce qu’il 
avoir perçu de trop-; & cependant fes héritiers refufent de 
payer les dépens que cette longue conteftation a occafionnés.
Il ne faut que tracer fommairement les faits pour être con­
vaincu de l’injuftice d’un pareil procédé.
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FAIT.

La Demoifelle de Fontariolle eft propriétaire d’héritages 
chargés envers le fleur Donjon , Seigneur du Max, du cens 
énorme de cent coupes , mefure de J^erneuil, & de 24 cou­
pes , mefure du Montet : on voit par là que le fleur Donjon 
n’a pas droit de mefure, & jamais il n’y a eu de difficulté 
fur ce point. Mais comme fl cette redevance n’eût pas en­
core été affez forte, le Fermier du fleur Donjon avoir trouvé 
le fecret de l’augmenter d’un quinzième, à l’aide d’une fauffe 
mefure.

Inftruite de cette fupercherie, la Demoifelle de Fonta­
riolle fit des offres réelles au Fermier, fuivant Ife boifleau de 
Moulins , par évaluation, conformément à un ancien titre 
de la Chambre du Domaine, nommé le TaLamus, par cor­
ruption du vrai terme ,qui eft Stalonus èc qu’on trouve dans 
Ducange : cet ancien titre paffoit depuis un temps immé­
morial , pour être le réglement de toutes les mefures dans 
la Province ; mais quoiqu’il en foit, la Demoifelle de Fon­
tariolle fe plaignit d’un excès dans les mefures du Fermier, 
& le fit affigner à Moulins pour les repréfenter &. les faire 
étalonner.

Le fleur Donjon intervint fur le champ, prit le fait & 
çaufe de fon Fermier, critiqua le Talamus, &c s’oppofa à 
l’étalonage : néanmoins, par Sentence contradictoire, i[ 
fut ordonné que le Fermier rapporteroit les deux mefures 
dont il fe fervoit; mais il n’obéit qu’en partie : il repréfenta 
feulement la coupe , mefure de Verneûil, dont il fe fervoit 
& cette coupe fut dépofée ; à l’égard de celle dp Montet,



il déclara qu’elle n’étoit point à lui & qu’il l’avoit rendue : 
ce fubterfugea empêché qu’on n’ait pu le convaincre d’infidé­
lité fur la mefure Montçt , comme la Demoifellc de 
Fontariolle y eft parvenue fur la mefure Verneuil; car celle- 
ci , d’après une première expérience, fe trouva beaucoup 
plus grande qu’elle ne devoir l’être , & en conféquence , le 
fîeur Donjon fut condamné par Sentence définitive.

Le fieur Donjon ayant appelé de la Sentence , prétendit 
que la pofTefîlon immémoriale, où il étoit, de fé fervir de la 
mefure dépofée, formoit en fa faveur un titre inébranlable, 
& demanda hautement quelle lui fût rendue, pour s’en fer­
vir comme par le pafTé.

Sur cette conteftation , Arrêt du 13 Mai 1768, avant faire 
droit, ordonna que par devant le Lieutenant - Général de 
Moulins, comparaifon & confrontation feroit faite de la 
.mefure dépofée avec la coupe matrice de Verneuil, s’il y en 
a une, finon avec celle de St Pourçain, ou enfin., à défaut 
de mefure matrice de l’un, ou de l’autre endroit, avec une 
coupe duement étalonnée de Verneuil, ou de St Pourçain ; 
& que pour l’expérience, dn fe ferviroit de la graine de 
millet paflee à la tremie : la même chofe ordonnée pour la 
coupe mefure du Monter.

En conféquence, mais après beaucoup de difficultés de la 
part du fîeur Donjon, même après un nouvel" Arrêt, la con­
frontation a été faite avec la mefure matrice de St Pourçain, 
ne s’en étant pas trouvé à Verneuil.

Par cette expérience , il a été juridiquement conf- 
taré qu’après avoir rempli la mefure de .Saint - Pourçain 
de millet à la tremie , le millet tiré à part, pefoit onze 
livrés quatre onces & demie ; la même opération faite
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fur la coupe dépofée, il s’cfl: trouvé , que le millet dont .on 
l’avoit remplie , pefoit livres quinze onces & demie ; en 
conféquence y que fur la mefure dépofée il y a on^e onces de 
trop: 6c comme laDemoifelle de Fontariolle payoit toujours 
au comble , qui emporte, ainfi que le fleur Donjon en con- 
venoit lui - même, le tiers en fus.;, il en réfulte un trop payé 
par chaque coupe, de fei^e onces fs demie \ ce qui fait fur 
les .cent coupes payées annuellement, pris de fept coupes ,. 
au-delà de ce que devoir la Demoifelle de Fontariolle..

A L’égard de la mefure Montet, le fleur Donjon a pré­
tendu qu’il n’y avoir point de mefure matrice pour cet en­
droit : il en a fait préfenter une qui paroît étalonnée 8c qui 
s’.eft trouvée pefer en millet douze livres ; mais comme fon 
Fermier n’a voit point repréfenté celle dont il fe fervoit,. il 
n’a pas été poffible d’en faire la confrontation-

I,a Demoifelle de Fontariolle a demandé l’entérinement 
de ce procès-verbal , avec reftitution de ce qu’elle a payé de 
trop x par forme de compenfation avec les arrérages qu’elle 
doit; elle aauffi demandé, pour fon intérêt 6c celui du Public, 
que la mefure dépofée foit rompue 6c brifée ; que les héritiers 
du fleur Donjon foient tenus de fe pourvoir de mefures éta­
lonnées, conformes à celles qui ont été repréfentées lors de 
l’expérience;, enfin qu’ils foient condamnés aux dépens. Ces. 
dernières concluflons n’efluient, de leur part, de difficulté 
réelle., que. par rapport aux dépens; 8c , à vrai dire, cette 
queftion eft la feule fur laquelle les Parties foient divifées..

MOYENS.
Les héritiers du fleur Donjon conviennent que c’cft an 

Seigneur à fe pourvoir de mefures étalonnées., en forte que



les Ce notaires foient raflurés contre les cxa&ions dont les 
Fermiers ne fe rendent que trop Couvent coupables; & non- 
feulement ces mefures doivent porter les marques de l’étalon­
nage , mais il faut qu’elles foient conformes à la mefure ma­
trice de la Ville la plus prochaine. L’Arrêt des Grands Jours 
l’a ainfi réglé en 1666, fpécialement pour la Province de 
Bourbon nois.

Le fieur Donjon rte s’eft pas conformé à ce réglement y 
il a fouffert que fon Fermier fe fervît d’une mefure trop 
forte , il a même pris fon fait & caufe: il a foutenu , à ce 
fujet, le procès le plus injufte, & la preuve de cette injuf- 
tice n’eft point équivoque: confrontation faite de fa mefure 
avec la matrice de Saint-Pourçain, elle s’eft trouvée conte­
nir un quinzième de trop. S’il ne s’agiffoit que de quelques 
coupes de redevances, l’erreur, quoique également inexcu­
sable, caufcroit du moins, à la Demoifelle de Fonrariolle , 
un préjudice plus léger; mais fur cent coupes qu’elle doit 
annuellement , charge déjà exorbitante , la différence eft 
de près de fept coupes par an, c’eft-à-dire , cent fept coupes , 
au lieu de cent..

De quelque manière que le fîeur Donjon fe fût conduit 
dans cette affaire, fes héritiers devroient toujours fupporter 
les frais de la conteftation, parce qu’il a eu tort dans l’ori­
gine , & qu’il devoir fe pourvoir d’une mefure fidelle & con­
forme à celle de la plus prochaine Ville la bonne foi la 
plus épurée ne pourroit pas même lui fervir d’exeufe. Le 
premier devoir d’un Seigneur eft de veiller exactement à ce 
que fes Vaffaux & Cenfitaires ne foient point vexés & foulés 
par des Fermiers, en fon nom; finon il eft, de droit , ref- 
ponfablede leurs malverfadons^ Toute la grâce qu’on puiffè-



faire en pareille circonftance' à un Seigneur de bonne foi, 
c’eft de lui faire remife de l’amende, & de l’affranchir des 
autres peines que mériteroit une exaction préméditée de fa 
part; maisda reftitution du trop payé, & la condamnation 
des dépens , n’en font pas moins inévitables, parce qu’en un 
mot, dans l’origine , le Seigneur a eù tort, &. le Cenfitaire 
jufte fujet de fe plaindre.

En vain donc les héritiers du fieur Donjon diront-ils que 
leur Auteur étoit en bonne foi ; que depuis fix années il avoir 
acquis la Terre du Max ; que la coupe dont fe fervoit fon 
Fermier exiftoit depuis un temps immémorial ; en un mot, 
qu’il ignoroit abfolument que cette coupe fût plus grande 
qu’elle ne devoir l’être. De pareils moyens ne pourroient 
les garantir, ni de la reftitution du trop reçu en fon nom, 
ni de la condamnation des dépens , qui en eft une fuite

D’ailleurs , comment peuvent-ils faire parade de fa bonne 
foi, après la longue & ruineufe conteftation qu’il a fait effuyer 
à la Demoifelle de Fontariolle ? Si, avant les offres qu’elle fit 
faire à fon Fermier, il ignoroit que fa coupe fût faufle; dès 
que la Demoifelle de Fontariolle en eut porté fes plaintes, 
il devoit saffurer de la vérité, en la faifant confronter avec la 
matrice,de Saint-Pourçain ; il y auroit trouvé de l’excès • en 
conféquence il fe feroit rendu, il n’y auroit pas eu de procès.

Au lieu de prendre ce parti, qui étoit le fcul que la bonne 
foi dût lui infpirer , il s’eft rendu Partie principale dans la 
conteftation, croyant effrayer la Demoifelle de Fontariolle 
par fa qualité de Seigneur ! il a foutenu que fa mefure étoit 
jufte : il a invoqué fa poffefjîon immémoriale , & même en la 
Cour, il avoir conclu fur fon appel, par Requête du 13 
Juillet 1767, à l’infirmation de la Sentence, entendantque



la coupe, mefure Verneuil, dépofée au Greffe de Moulins, lui 
fût rendue , à l'effet de s en Jervir comme par le paffe , pour la 
perception des cens dus à la Seigneurie du Max ; en 10000 liv. 
de dommages-intérêts contre.la Demoifelle de Fontariolle , pour 
l'avoir accufée de fe fervir d'une mejure trop grande , &c. Dans 
tous fes écrits il a perfifté avec un entêtement d’autant plus 
repréhenfible, qu’il convenoit en même-temps n’avoir pas 
droit de mefure.

Il n’y a donc pas à douter que le fieur Donjon a été en 
mauvaife foi depuis les premières offres où la Demoifelle de 
Fontariolle a accufé fa mefure d’infidélité, jufqu’au moment 
où cette infidélité conftatée juridiquement, & en vertu d’un 
Arrêt, il s’eft enfin rendu, s’eft fournis à faire fabriquer une 
autre mefure conforme à la matrice, & a offert de reftituer 
le trop payé fur les années précédentes. Il ne devoir point 
attendre cette expérience, ni même y donner lieu; c’étoit 
à lui à fe pourvoir, dès l’origine, d’une mefure fidelle, en- 
forte que le Public ne pût avoir lieu de fe plaindre ; fa qua­
lité de Seigneur lui en impofoit ftrictement l’obligation; 
c’étoit un devoir legal qu’il ne pouvoir ignorer , fur-tout 
d’après l’accufation d’infidélité, portée judiciairement contre 
fa mefure par la Demoifelle de Fontariolle. Il doit donc la 
dédommager de tout le tort qu’il lui a occafionné, pour n’a­
voir point fait placer dans fon grenier une mefure fidelle ; & 
le tort quelle éprouve en conféquence ne Ce réduit point à 
une (impie reftitution du trop payé, il embraffe auffi l’in­
demnité des frais qu’elle a été obligée de faire pour le con­
traindre à remplir ce premier devoir.

Cette réflexion détruit d’avance la principale objection des 
héritiers du fieur Donjon. La feule queftion du procès, difent-
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ils, a été de Ravoir fi les offres de la Demoifelle de Fonta. 
rioile etpientrégulières ; la Sentence les a adoptées, & il 
n’eft pas douteux qu’elle fera infirmée en cette partie ; la 
Demoifelle de Fontariolle ne peut difeonvenir que d’après 
la dernière expérience,.ces offres étoienc infuffifantes ; con- 
fequemment elle doit tous les dépens du procès auquel ellcjS 
ont donné lieu.

Cette objection n’eft, au fond , qu’une fubtilité imaginée 
par les héritiers du-fieur Donjon, pour fe tirer d un mauvais 
pas, Oblervons d’abord que quand même la Demoifelle 
de Fontariolle eût voulu faire au fieur Donjon des offres 
réelles:, conformes à la mefure de Verneuil,. il lui eut ete 
abfolument impoûible de l’exécuter : Sc comment, en effet, 
auroit-elle.pu .y parvenir ? En faifant mefurer chez elle cenc 
coupes, Si.les.faifant offrir au fieur Donjon , a (on chateau ? 
Mais il auroit fallu mefurer de nouveau dans le grenier du 
fieur Donjon, & le contre-mefurage auroit très-certainement 
produit de la différence; car il eft notoire que le contre-mc- 
furage occafionne de la diminution, fur-tout fur l’avoine, 
qui, mefurée une première fois & rnife dans des facs, s’en.- 
taffe, Sc diminue'de volume. Il auroit donc toujours fallu 
que le fieur Donjon eût eu chez lui une mefure exaéte ; ne 
l’ayant point,,, n’en ayant qu’une fauffe, la voie des offres 
intégrales droit impraticable.

Si la Dlle de Fontariolle eût dû au Sieur Donjon une 
fomme fixe,, il. auroit fallu que fes offres euflent été faites 
en argent & monnoie ayant cours ; l’empreinte augufte 
du Souverain, eft la bafe de la foi publique, & forme je 
ligne commun des valeurs pour le créancier comme pour 
Je débiteur, Sç rien n’eft plus aifé que de faire en ce cas
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des offres intégrales ; mais il n’en eft pas de même d’un paie­
ment en efpèce: il y a des cas où le débiteur doit fournir 
l’efpèce & le figne qui la contient ; comme fi quelqu’un 
doit livrer tant de muids de vin, s’il fait offre de muids 
qui ne foient point de jauge , il eft en faute, & fes offres 
feront déclarées infuffifantes : au contraire , ici le cenfi- 
taire doit fimplement l’efpèce, c’eft au Seigneur à fournir 
le vaiffeau où l’efpèce doit être mefurée ; c’eft chez lui ,' 
c’eft dans fon grenier, que les grains offerts doivent fubir 
fépreuve du mefurage. Le Seigneur eft donc en cette partie 
le dépofitaire de la foi publique ; c’eft à lui à préfenter le 
figne commun des valeurs entre lui & fes cenfitaires.

Dans une circonftance où le Sieur Donjon a manqué 
notoirement à la foi publique , où il n’avoit en fon gre­
nier qu’un figne infidèle, quelles offres pouvoir lui faire 
la Dlle de Fontariolle, & devoit-elle même lui en faire au­
cunes? Non, le Sieur Dpnjpn devpit d’abord fe munir 
d’unç mefure exacte & conforme à la matrice; alors vé­
ritablement il auroit fallu lui faire des offres conformes à 
cette mefure; mais la coupe qu’il préfentpit, & dont fon 
Fermier vouloir fe fervir j fuivant fa coutume, ètQitfauf/è : 
la Dlle de Fontariolle ne lui devoir donc aucunes ofFrçs ; 
& même, fuivant les principes, on peut dire qu’elle ne 
lui devoir rien du tout, car l’obligation du Seigneur de 
fe fournir d’une mefure exaéte, eft la première, & doit 
précéder celle du cenfitaire, pour le paiement. Celui-ci 
n’eft donc véritablement débiteur que Iprfque le Seigneur 
çft en état de préfenter une mefure en règle, & jufqu’à 
çe moment il eft en drpit de lui refofer tout paiement.

On voit par-là que les offres de la Dlle de Fontariolle t
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PRÉCIS
POUR la Demoifelle Louault de 

Fontariole,

CONTRE U Sieur Donjon » Seigneur 
, du Max, Appelant,

te T A demoifelle de Fontariole chargée de rentes fort 
,1 -1 confidérables envers la Seigneurie du Max, fe 
plaint de ce qu’à l’aide d’une faufle mefure, on lui 
fait payer plus d’un tiers au-delà de ce qu’elle doit.

La reconnoilfance de 1747 > conforme à d’autres 
plus anciennes , eft le titre commun des Parties : le 
îieur de Fontariole pere y reconnut plufieurs héritages 
au cens de cent coupes avoine combles, mefure de Verneuil, 
& de deux coupes feigle, même mefure. La demoifelle 
de Fontariole doit encore pour d’autres héritages 
vingt-quatre coupes d’avoine, mefure du Moutet.

Toute la difficulté confifte à lavoir combien doivent 
contenir & la coupe mefure de Verneuil, & la coupe 
mefure du Moutet; mais nous avons là-delfus des Ré- 
glemens précis, & le fleur Donjon fait de vains efforts 
pour fe fbuftraire à leur empire.

Le premier porte le nom de Talamus, c’efl-à-dire
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♦ Voyez Du Etalon des mefures * ; il fat rédigé en 147f pour fixer 

Pnus V°’StOfr toutes celles de la Province. Ce titre refpeélable par 
fbn antiquité, eft écrit fur beau vélin, & confier vé avec 
le plus grand foin à la Voûte de Moulins; c’efl: la 
Chambre des Archives.

Il porte que le feptier avoine mefure Marché Mou­
lins, qui eft au.comble, pefedeux cens foixante-feize 
livres, & le boiffeau ou fixiéme partie également au 
comble, dix-fept livre? un quart. A quelques lignes 
plus loin, il ajoute que le boilfeau avoine ras pefeonze 
livres & demie.

Parvenu à l’article de Verneuil, le Réglement dit 
que le feptier avoine, mefure de Verneuil, vaut on\e 
boiffeaux de Moulins au comble.

Un autre Réglement, fait pour la Chatelenie de Verneuil 
en 1732 a fuivi cette proportion, & en conféquence 
a fixé deux points décififs pour notre caufe. Le pre­
mier, que le feptier avoine, mefure de Verneuil, 
eft divifé en vingt-quatre coupes combles ; le fécond, 
que chaque coupe comble doit pefer fept livres quatorze 
onces & demie (a). Ce calcul fe rapporte parfaitement 
au Talamus ; & en effet onze boiffeaux de Moulins au 
comble à raifon de dix-fept livres un quart par boif- 
feàu, pefent cent quatre-vingt-neuf livres douze 
onces, lefquelles divifées eh vingt-quatre coupes,’ 
donnent pour chaque coupe fept livres quatorze onces 
demie. ‘

Dans ce poids total de la coupe, le Réglement

(æ) Il y a dans le Réglement fept livres çlpuze onces &deipie;maisefeff 
une erreur de Copifle, il faut lire fept livres quatorze onces & dejnie»



porte précifément que: le coMe y efl compris pout uri 
tiers en fus de ce que là coupe doit contenir dit rds. Les 
Parties conviennent que cette proportion efl: jufle & 
conforme à l’tilàge. Ainfl défalcation faite dû tiers en 
fus, la coup®' au ras ne doit pefer que cinq livres quatre 
onces un tiers.

Mais pour éviter les difficultés qui s’élevoient for 
la maniéré de mefurer au comble, le Réglement de 
1732 ordonna que dorénavant l’avoine fe mefurefoit 
au ras dans une coupe nouvelle qui contiendroit en 
elle-même le comble de l'ancienne , & qui pelèroit 
au ras fept livres quatorze onces & demie.

Cependant comme oh he le forvoit à Verneuil que 
duborfleau de Moulins pôur le bled marchand, Fufage 
s’eft établi de Femployër également & par évaluation 
pour les redevances en grains, & voici comment on y 
procédé.

Le fèptiet ou les vingt-quatre coupes avoine com­
bles , mefure de Verneuil, valent fuivant le TalamuS 
& le Réglement de 1732 , onze boiflèaux der Mou­
lins au comble, qui à leur tour & à caufo de l’aug- 
mentation du tiers en fus pour le Comble, valent foize 
boiflèaux &demi, mefure de Moulins au ras; ainfi 
pour un-lèptier ou vingt-quatre coupes combles de 
Verneuil, on paye fèize boiflèaux & demi de Mou­
lins au ras : par là on évite les inconveniens du com­
ble, & Ton fe rapproche de la mefure la plus connue 
de la Province, & fur laquelle il n?eft poflible de 
tromper perfonne.

La plupart des Seigneurs fe font conformés à ces 
ufages; entr’autres exemples, nous avons au procès



celui du Prieur du Moutet, qui Te fait payer Ces rentes 
au boifleau de Moulins par évaluation, & fuivant le 
Talamus.

Le fermier du fleur Donjon s’efl: comporté tout 
différemment ; fbn intérêt particulier lui a fait trouver 
une meflire qu’il appelloit coupe de Verneuil, mais 
beaucoup plus grande, & qu’il faifbit payer au 
comble.

La demoifèlle de Fontariole s’efl: apperçue de la 
fraude; elle a fait des offres pour l’année 1764, i°. 
de fbixante - huit boiffeaux trois quarts ras avoine, 
meflire de Moulins pour les cent coupes avoine, 
mefure de Verneuil; 20. d’un boifleau & un fixiéme 
de boifleau fèigle >meflire de Moulins, pour les deux 
coupes fèigle, mefure de Verneuil; 30 de quatorze 
boiffeaux & ‘demi avoine, meflire de Moulins, pour 
les vingt-quatre coupes avoine, meflire du Moutet. 
Ces offres étoient exactement conformes à l’évalua­
tion du Talamus.

Sur le refus, aflignation au fermier. Le fleur Don­
jon intervint fur le champ, prit le fait & caufè de 
fon fermier, & pour unique moyen articula fà pof- 
fèflion de percevoir les rentes en grains, fuivant la 
mefure dont fon fermier s’étoit fèrvi jufqu’alors.

Articuler la poffeflion en cette matière, c’eft re­
connaître n’avoir aucun titre : aufll les premiers Juges 
n’y eurent point d’égard, & par une première Sen­
tence il fut ordonné que les coupes du fermier £e- 
roient dépofées & mefurées.

Le fleur Donjon ne rapporta point celle dont fbn 
fermier fe fervoit pour les grains dûs à la mefure



'Moutet, & par ce refus le condamna lui-même fur 
cet article.

A l’égard de la mefure qu’il qualifioit coupe defôr- 
neuil, il la repréfenta; elle fut dépofée, & par une 
expérience où Ton apporta toute l’attention poffible, 
il s’eft trouvé que remplie d’avoine au ras, elle pefôit 
fept livres trois onces net.

Ainfi cette coupe prétendue mefurée au comble 
fuivant l’ufage du fermier, & vu l’augmentation du 
tiers en fus pour le comble , pefe dix livres dou^e onces 
& demie. Or comme la coupe de Verneuil au comble 
ne doit peler que fept livres quatorze onces & demie, il 
eft évident que lùr la melùre dépofée il y a excès de 
deux livres quatorze onces, ce qui fait lùr les cent 
coupes une différence de traite-cinq coupes quatre livres 
trois onces & demie par an, c’eft - à - dire de plus du 
tiers.

Après cela, quel fort pouvoir elpérer le lieur 
Donjon ? Voir déclarer les offres valables, or­
donné que là melùre feroit brifée , qu’il en feroit fait 
une autre du poids de cinq livres quatre onces un tiers 
ras. Tout cela^toit prelcrit par le Talamus, & c’eft 
en effet ce qui a été prononcé par la Sentence dont il 
eft Appelant.

Pour premier moyen, il attaque le Réglement de 
1475*, lous prétexte qu’il n’eft point ligné, comme 
s’il ignoroit qu’alors on n’étoit point dans cet ulàge. 
Nous lui répondons avec Dumoulin * : Scriptura fumpta 
ex archivo publico » plene probat, etiamjicareat fubfcriptione 
Notarii, teflibus & aliis Jblemnibus.

* Sur Paris 8: 
1’, 2(5.
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C’eft principalement au Talamus qu’on peut ap­

pliquer cette décifion de Dumoulin : depuis trois Cè­
des il eft confervé à la Voûte comme un titre authen­
tique , refjpeété comme tel , & univerfellement exé­
cuté dans la province.

Nous en avons pour preuve le Réglement de 1752, 
deux certificats des Receveurs de la Châtellenie de 
Verneuil; enfin la Sentence même dont eft appel, 
rendue par des Juges,auffi fidels à leurs ufages, qu’ils 
en font particulièrement inftruits.

Mais ce n’eft point aflez dire, nous avons le fieur 
Donjon lui-même pour garant de cette exécution 
confiante du Talamus ; il a cherché des certificats, & 
il a trouvé un Juge complaifant à la Police de Mou­
lins ; cependant ce Juge lui a en même-tems déclaré 
que le Talamus fervoit de Réglement pour les mefuïes de 
la Province, & la copie même qu’il en a produite eft 
chargée de cette note , que le Talamus ejl obfervé pour 
la perception des cens concernant la recette du Duché de 
Rourbonnois.

Le fieur Donjon convient bien effectivement de ce 
dernier point » & c’eft même à quoi il,voudroit ref- 
treindre l’ufàge du Talamus ; mais nous ne prétendons 
point, non plus que lui, que ce Réglement doive faire 
loi pour les Seigneurs qui auroient droit de mefure 
dans leurs Terres. Si le fieur Donjon avoit dans la 
lîenne une mefure particulière, fi nous avions con­
tracté fuivant cette mefure, il ne devroit pas être 
queftion du Talamus.

Mais la reconnoiffance de 1747 > conforme à d’au-



très plus anciennes, porte exprelfément que les cenc 
Coupes font dues d la mefure de Verneuil. C’eft donc 
uniquement la mefure de Verneuil qu’il faut con- 
fulter.

Or quelle eft cette mefure de Verneuil î & qui a 
droit de la donner ? C’eft le Prince , ce font les Ducs 
de Bourbonnois, dont Verneuil eft une dépendance 
immédiate 3c {bus l’autorité delquels le Talamus a été 
rédigé , pour Verneuil comme pour les autres lieux 
dépendans du Duché; ainfi les Parties ayant contracté 
feivant la mefure de Verneuil, c’eft comme fi elles 
avoient déclaré que le payement fe feroit à la mefure, 
dont le Prince fe fert à Verneuil ; 3c cette mefure 
étant déterminée par deux Réglemens, nous pouvons 
dire, feivant la même progreflion, que les Parties ont 
contracté conformément à ces deux Réglemens.

C’eft bien en vain que le fleur Donjon s’eft fait don­
ner des certificats par les Juges de Verneuil 3c de 
S1. Pourcain, où l’on a affeété de confondre la mefure 
pour l’avoine avec la mefure pour les gros bleds, 
quoique très-différentes: nous trouvons meme un fait 
décifif dans ces certificats ; c’eft que le feptier eft 
compofë de vingt-quatre coupes 3c non point de feize 
feulement, comme le fleur Donjon le dit aujourd’hui 
contre la foi de fes premiers écrits. Or, qu’on divife le 
feptier au comble pefent cent quatre-vingt neuf liv. 
douze onces, fuivant le Talamus ; qu’on le divife en 
vingt-quatre coupes , on verra que chaque coupe 
comble doit pefer fept livres quatorze onces & demie, 
ainfi qu’elle a été fixée par le Réglement de 1732.
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La mefùre dépofée pelé au ras fept livres trois onces 

net ,8c le fleur Donjon lui-même en convient. Il va 
plus loin»; il prétend qu’elle ne pefe point encore 
alfez. Pourquoi donc demande-t-il une nouvelle expé­
rience î eft-ce pour conftater qu’elle eft plus grande 
qu’on ne l’a penfé jufqu’à préfent, & que Ton fermier 
fèroit encore plus coupable?

Dès qu’elle pefe plus de cinq livres quatre onces un 
tiers au ras, il eft certain qu’il y a excès ; en un mot, 
quelle eft faulfe. La poffcffion la plus longue ne fè­
roit qu’un motif de plus, pour réformer un pareil 
abus.

Les Réglemens que nous rapportons fe fuffifènt 
fans doute à eux-mêmes, & n’ont pas befbin d’autres 
preuves ; mais comme le fîeur Donjon a incidenté fur 
le nombre des coupes, fur le comble & autres cir- 
conftances minutieufès, la demoifelle de Fontariole a 
produit les certificats des deux Receveurs de la Châ­
tellenie de Verneuil, depuis 1731 jufqu’à préfent; 
l’un & l’autre dépofent de l’exécution confiante des 
deux Réglemens, & de l’ufàge où ils ont toujours été 
de fe faire payer les rentes en avoine , à raifon de 
cinq livres quatre onces un tiers pour la coupe au ras , & 
de Jept livres quatorze onces & demie pour la coupe au com­
ble. Si le fîeur Donjon ne fe rend point a de pareilles 
preuves,il faut qu’il,ait entrepris de combatte l’évi­
dence.

Nous négligeons de répondre à la comparaifbn de 
la mefùre de Verneuil avec celle de S*. Pourcain. 
L’Arrêt du Confeil rendu en faveur des Lazariftes ,
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Prieurs de S. Pourcain, prouve qu ils y ont droit de 
mefure, & conféquemment qu’ils n’étoient point fu- 
jets au Talamus. Le fieur Donjon au contraire ayant 
contracté à la melure de Verneuil, à la melure du 
Prince ; il ne lui eft plus permis de fe former à lui- 
même une autre melure, ni de lurcharger lès Cenli- 
taires d’un tiers de plus qu’ils ne doivent par leurs 
titres.

Monsieur TITO N > Rapporteur.

Me BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.

Tournemine, Procureur.
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étaient tout au plus inutiles ; & dans la rigueur du droit, 
on pourroit ajouter , que lorfqu’elles ont été déclarées va­
lables pat la Sentence , elles devoîent l’être effectivement j 
car le Sieur Donjon n’étant point alors dans le cas d’exiger 
le paiement j faute d’une mefure exa&e, la Dlle de Fon- 
tariolle ne lui devoir rien de fixe ni de certain ; à plus forte 
ràifon doit-on dire que fes offres étoient bonnes, puifqu’elles 
étoient toujours infiniment fùpétieures à fon obligation.

Mais ces offres * dit - on encore, vous les avez faites 
d’après un prétendu Réglement nommé le Talamus^ ce 
Réglement a été profcrit par l’Arrêt interlocutoire.

Autre fubtilité. Ici l’on confond adroitement la caufe 
avec les moyens de la caufe. La Dlle de Fontariolle a vé­
ritablement allégué le Talamus» ; elle a fait fes^offres en 
conféquence : mais ce n’étoit point là l’objet principal de 
fa demande ; elle a accufé nommément la toupe du Sieur 
Donjon d’être trop.grande i elle a conclu précifément à ce 
qu’elle fût étalonnée ; tel a été le premier objet de 
fa demande. Elle s’eft à la vérité trompée fur les moyens 
juftificatifs de fa demande , en alléguant pour preuve le 
Ta.la.mus ; mais ce n’eft point fur les moyens allégués de 
part ôc d’autre, qu’on fe décide , par rapport aux dépens ; 
c’eft fur le titre delà demande qu’on les adjuge ou qu’on 
les rtfiife. Lorfque la demande principale fe trouve jufte 
& légitime, quoique ce foit, comme il arrive fouvent, 
par d’autres moyens que ceux qu’on a fait valoir, les dé­
pens n’en font pas moins dus : Toute Partie qui fuccom- 
berafera condamnée aux dépens indéfiniment, fans que fous 
prétexte d’équité, ou pour quelqu’autre calife que ce foit 3 
cllè en puijjè être déchargée-. Ord. de 1667, tit. 31, art. 1.
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"H fuffit donc que le Sieur Donjon aie fuccombé en 

fin de caufe , pour erre condamné aux dépens ; & fes 
héritiers ne peuvent dire qu’il n’ait point fuccombé : la 
mefure etoit faufle , elle a été déclarée telle par une épreuve 
autentique, en vertu d’Arrêt. Que fâlloit-il de plus ? Une 
condamnation judiciaire par un fécond Arrêt? Ses héri­
tiers fe font emprelfés de la prévenir ; ils ont confenti de 
fe réduire a la mefure matrice ; ils ont offert la reftitu- 
tion du trop-paye ; & après cela ils diront que le Sieur 
Donjon n a point fuccombé ? C’efi: une puérilité qui mé­
rite à peine d’être relevée.

Ils obfervent encore que les offres de la Dlle de Fonta- 
riolle, ne fe trouvant point intégrales par. l’événement de 
la derniere expérience, il y a néceflité d’infirmer la Sen­
tence de Moulins , en ce quelle les a déclarées bonnes &ç 
valables : mais c’efi: abufer des formes judiciaires; rien n’efi; 
fi ordinaire que de voir confirmer des Sentences pour le 
tout y quoiqu’il y ait quelques difpofitions fufceptibles de 
réformation, & c’efi ce qui arrive lorfque l’intimé fe rend 
fur quelqu’article qui n’étoit point éclairci en caufe prin­
cipale , mais qui le devient en la Cour, & que fans l’avoir 
contefté, il fait offre d’en tenir compte; alors on prononce, 
au moyen des offres l'appellation. au néant.

Cette efpèce eft précifèment la nôtre : la Dçmoifelle de 
Fontariolle étoitdans l’impoffibilité phyfique de faire au fieur 
Donjon des offres , qu aujourd’hui fes héritiers appellent 
intégrales, & c’étoif la faute du fieur Donjon ; pourquoi 
n’avoit-il point une mefure exacte ? Pourquoi s’obfiinoir-il 
à exiger fon paiement fur un pied plus haut qu’il ne le devoir ? 
Mafi dès que fa mefure a été fixée ; que lui-même s’efi vu

Bz
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obligé d’y réduire fes prétentions t la Demoifelle de Fan- 
tariolle a fur le champ offert de le payer fuivant cette me­
fure, & lui-même a offert de lui reftituer, ou tenir compte 
de l’excédent des années précédentes.

Si l’on joignoit cet excédent des années précédentes au 
montant des offres de la Demoifelle de Fontariole, on 
verroit que le total aùroit eu de quoi contenter le fleur 
Donjon & remplir les cent coupes de là nouvelle mefure ; 
fes héritiers en conviennent ; mais ils font inépuifablcs en 
objections. Vous n’aviez pas, difent-ils , intention de com- 
penfer cet excédent ancien, ni de le donner en paiement, 
puifque vous vous en êtes fait des réferves par votre ex­
ploit d’offres ... Oui , à la vérité ; mais le fleur Donjon 
en avoit-il moins reçu le trop payé ? N’en devoit-il pas dès- 
lors la reftitution ? conféquemment dès quil retenoit cet ex­
cédent , il étoit payé par fes propres mains ; auffi-tôt que 
deux perfonnes fe doivent mutuellement, il y a néceffaire- 
ment compenfation, & cette compcnfation s’opère de plein 
droit par la force de la Loi. Les réferves de la Demoifelle de 
Fontariole fur un excédent quelconquequi lui étoit encore in­
connu , n’empêchent donc point que la compenfation ne 
fût précédemment accomplie.

Pour dernière objection, les héritiers du fleur Donjon 
repréfentent que l’Arrêt interlocutoire n’a .fait qu’adopter 
les conclufions de leur requête du 12 Avril 1768.

La réponfe eft dans la requête même ; les conclufions 
n etoient que fubfîdiaires , & le fleur Donjon y foutenoit 
toujours fon premier fyftême avec la même opiniâtreté. Bien 
plus, il articuloit dans cette requête que fa mefure étoit 
conforme a celle des autres Seigneurs , & par. une autre



requête du' 10 Mai, trois jours avant l’Arrêt, il mit en fait 
que la mefure pour la vente des grains dans les marchés ,• 
avoir toujours été différente de celle dont on *fç fervoit 
pour la perception, des redevances. Par-là il vouloir juftifier 
l’excès de fa mefure , comme fi les Seigneurs avoient droiç 
de fe fervir de mefures plus grandes que celles des marchés

dans la même vue, il produifit un certificat du Juge 
du Procureur-Fifcal du Teil, portant que fa coupe dépo- 
fée étoit ferrée de haut & de bas , qu’elle étoit de toute an­
cienneté dans le Château du Max ; qu’elle y avoir toujours 
fervi avant & depuis l’acquifîtion du fieur Donjon, à me- 
furer les redevances ; qu’elle étoit marquée de fleurs de Lys, 
&ç.

Le véritable fyftême du fieur Donjon, le feulqu’il ait tou­
jours fourenu, a donc été fa poffeflion immémoriale ; & 
fi par une requête fugitive il s’eft réduit à des conclufions 
fubfidiaires, qui par l’événement ont été adoptées, il n’en 
eft pas moins démontré que dès l’origine , & dans toute 
l’inftrüétion , il a foutenu une mauvaife çonteftation. Au 
refte il ne faut pas perdre de vue que fon premier, fon 
principal devoir étoit de faire placer dans fon grenier une 
mefure exacte, & au lieu de conclure fubfidiairement, com­
me il a fait, il n’avoit qu’à fe pourvoit; réellement d’une 
mefure fidclle & le déclarer à la Demoilelle'de Fontariole; 
en un mot, ce que fes héritiers offrent aujourd’hui, le fieur 
Donjon ne devoir point Amplement l’offrir, mais l’exécu­
ter, l’accomplir avant toute çonteftation. Les conclufions 
fubfidiaires étoient donc comme les offres actuelles, tardi­
ves 3c déplacées.

C’en eft affez fans doute, pour prouver que les héritiers
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du fleur Donjon doivent tous les dépens auxquels la mau- 
vaife foi très-caraétérifée, ou fi l’on veut, la négligence de 
leur auteur a donné lieu. Cette affaire chargée d’experien- 
ces & de procès - verbaux de toute efpèce, a caufé des frais 
confidérables à la Demoifelle de Fontariole. Seroit-il jufte 
que pour avoir fait réduire une mefure infidelle, Si rendu 
par ce moyen , un fervice réel au Public, il lui en coûtât 
des frais énormes en pure perte ? Eh ! qui oferoit déformais 
s’oppofer au defpotjfme des Seigneurs ? & reprirner l’avidité 
des Fermiers!

A l’égard de la mefure Monter dont nous n’avons point 
encore parlé, il n’a pas été poffible de convaincre le Fermier 
d’infidélité, mais le fieyr Donjon n’pn étpitpas moins inex, 
çufable, Le Fermier refufa de remettre cette ipefure aux 
Huiffiers qui youloient la faifir pour la faire confronter, 
Affigné pour la repréfenter , il dit qu’il ne la tenoit que 
d’emprunt, Sç qu’il l’avoit rendue, Enfin au dernier procès- 
verbal le fieur Donjon en a fait rapporter une également 
d’emprunt, Sçil a dif: voilà la mefure dont mon Fermier 
fe fervoit,

Cette conduite & du Fermier du Maître eft plus que 
fufpecte ; nulle preuve que le Fermier eût1 emprunté la me­
fure, ni qu’il l’eût rendue; nulle preuve que celle nui fut 
rapportée au dernier procès-vefbal, foit la même que celle 
du Fermiér,

Le Maître devpit avoir une mefure dans fon grenier, & 
la faire repréfenter pat1 fon Fermier , lors de la demande 
formée contre lui; if' rie devoit point attendre qu’un Ar­
rêt l’y eût condamné; donc il doit tous les frais occafipn- 
îiés par fon retard , la conféquencc eft fans réplique. C’eft



allez pour le fleur Donjon d’avoir, par l’adreffe de Ton 
Fermier, fauvé fur cet article, la reftitution qu’il n’a pu évi­
ter fur l’autre; mais cette adrelfe même eft un dol, & la 
moindre peine eft celle des dépens.

C’eft à quoi la Demoifelle de Fontariole bornera ce Mé­
moire , & c’eft tout ce qui l’intérelfe ; car le fonds même 
du procès ne préfente plus de difcuflions. Les offres ref- 
peétives des Parties de concilier à l’amiable tout ce qui pou­
voir donner lieu à de nouveaux démêlés , ne laiflent à la 
Cour que le foin, digne de fa bienfaifance, de leur faire 
pofer les armes. La Demoifelle de Fontariole la fuppliera 
feulement de prendre, au fujet de la mefure dépofée, le 
parti qu’exige la sûreté publique. Si les Héritiers du fleur 
Donjon tiennent les paroles de paix qu’ils ont données, 
les autres difficultés s’applaniront aifément.

Monfieur LE FEJARE D A ME COURT y Rapporteur.

M«. BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.

Tournemine , Procureur.
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